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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 12919

Texte de la question

M. Axel Poniatowski interpelle M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie au sujet des déductions
fiscales existantes pour les dons aux associations caritatives. Il semble en effet qu'une disposition autorisant
une déduction fiscale de 1 % à 5 % existait pour les contribuables achetant un timbre-poste surtaxé à une
association caritative. Il souhaite savoir si cette disposition est maintenue et qui elle concerne.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 200 du code général des impôts, les dons effectués par les particuliers ouvrent droit,
dans la limite d'un plafond égal à 10 % de leur revenu imposable, à une réduction d'impôt de 50 % lorsqu'ils sont
réalisés au profit d'organismes d'intérêt général ayant un objet à caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la
défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue ou des connaissances
scientifiques françaises. Le projet de loi sur le mécénat adopté par l'Assemblée nationale prévoit pour sa part de
porter les taux de 10 et 50 % à respectivement 20 et 60 %. Pour bénéficier de la réduction d'impôt déjà citée, le
don ne doit par ailleurs ouvrir droit à aucune contrepartie tangible au profit de son auteur. Enfin, cet avantage
fiscal est subordonné à la production par les contribuables qui s'en prévalent d'une attestation fiscale établie,
sous sa responsabilité, par l'organisme bénéficiaire du don. Il n'existe en dehors de cette réduction d'impôt
aucun autre dispositif susceptible d'ouvrir droit à un quelconque avantage fiscal au titre de dons, de quelque
nature que ce soit, réalisés par des particuliers.
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